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Vu la directive cadre sur l?au ;

Vu le code de l'environnement, et notamment les ârticles L21Ç't à L214-6, R21+1 et suivant, ainsi que
l'article R2t4-53 ; .

Vu le décret du Président de la République in date du ,11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTINI préfut de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie du 3 mars 2O?2 portant approbation
du plan de gestion des risques d'inondation du bassin Seine-Normandie ;

Vu l?rrêté du préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie du 23 marc 2022 approuvant le
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 ;

Vu l'arrêté préfectoêl du 7 octobre 2011 portant prescriptions complémentaires à autorisation
reconnue âu titre de l?rticle L 214-6 du code de l'environnement concernant les digues de
protection de la boucle de Roumare, ll comprend notamment le classement en digue du
tronçon de Saint-Pierre de Varengeville de PK 274.7OO à 275.975 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 janvier 2O14 rnodifiant l'arrête préfectoral du 7 octobre 2011 pôrtant
classement des digues de protection de la boucle de Roumare au profit du département de la
Seine-Maritime et du grand port maritime de Rouen ;

Vu l'arrêté préfectoral no 23-035 du 3ojanvier 2023 donnant délégation de signature à Mme Béatrice
STEFFAN, secrétaire générale de la préfecturê de la Seine-Maritime ;



CONSIDÉRANT:

- que I'owrage existant est actuellement en mauvais état ;

- que des travaux d'urgence ont eu lieu dans le prolongement de l'ouvrage par le passé;

- que la structure en charge de la compétence GEMAPI Gestion des milieux aquatiques et
prévention des inondations) a demandé le déclassement de l'ouvrage comme digue ;

- que la route départementale RD 982, aussi nommée « route de bord de Seine », est située en
arrière de la berge ;

- que les travaux envisagés sont considérés comme entraînant un changement notable ;

- qu'il est nécessaire de conserver des berges de Seine végétalisées et que la disposition 1.4.2 du
SDAGE en vigueur demande de restaurer les connexions latérales lit mineur - lit majeur pour un
meilleur fonctioônement des cours d'eau ;

- que le paragraphe 2.8 du PGRI en vigueur préconise d'agir sur les écoulements en respectant le
fonctionnement naturel des cours dêau ;

- que les berges, en fonction de leur configuration, jouent un rôle important comme source de
nourriture pour la vie aquatique;
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Vu l'arrêté préfectoral n" 23-10.2 du 19 octobre 2023 publié au RAA 76 n'76-2023-150 dù 19 octobre
2023 portant délégation en matière d'activités ;

Vu la décision no 23-036 du 31 octobre 2023 publiée au RAA spécial no 76-2023-159 du 31 octobre
2023 portant subdélégation en matière d'activités.

Vu la délibération f 2023 0211 de la séance du 6 février 2023 du SMGSN (Syndicat Mixte de Gestion
de la Seine Normande), structure en charge de la la compétence GEMAPI (gestion des milleux
aquatiques et prévention des inondations) décidant de déclasser le tronçon de Saint-Pierre-de-
Varengeville - Sainte Anne concerné par l'arrêté péfectoral du 7 octobre 2011 concernant les
digues de protection de la boucle de Roumare ;

Vu le courrier de demande de déclassement du i3 juillet 2023 du SMGSN (Syndicat Mixte de Gestion
de la Seine Normande), structure en charge d; la la compétence GEI',iAP| (gestion des milieux
aquatiques et prévention des inondations), annonçânt: extraire le tronçon de Saint-Pierre-de-
Verengeville - Sainte Anne concerné par l'opération de rcconstruction (PK 275115 au PK 275.575) de
l'annexe 5 de ses statuts et de le rétrocédet à son gestionnaire historique, le Département de la
Seine-Maritime ;

Vu quê I'OFB et la DREAL SCSOH (service de contrôle de la sécurité des ouvraçs hydrauliques) ont
été consultés;

Vu le dossier loi sur l'eau, reÇu par le bureau des milieux aquatiques et marins de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime, enregistré sous le numéro:
76-2023-0100018442 ,

Vu que le dossier du pétitionnaire a bénéficié du travail d'un bureau d'études agréé pour les digues;

Vu les deux compléments et pièces apportés par le pétitionnaire pour préciser son dossier;

Vu la notification du projet d'arrêté en date du 15 décembre 2023 ;

Vu la réponse à la notification du projet d'arrêté en date du 21 décembre 2023.



- que des signalisations mâritimes sont potentiellement présentes le long de la berge ;

- qu'il est nécessaire d'apporter des prescriptions complémentaires au projet.

Sur proposition du directeur départemental des territoircs et de la mer de la Seine-Maritime.

ARRÊTE

Articlê 1 - ldentifiçetion du demandcur
Le département de la seineMaritime, domicilié à ltôtel du département, quai Jean-Moulin, 76100
ROUEN désigné ci-après « le bénéficiaire » ou « le pétitionnaire », peut, sous réserre du respect des
PrescriPtions définies par le présent arrêté. faire ou faire réaliser les travâux de reconstruction d,un
ouvrage de confortement de berge de Seine à Varengeville-sur-Seine.

Articlc 2 - Déclasscment dc la diguc
Le tronçon de digue de Sâint-Pierre-de-Varengeville - Sainte Anne du point kilométrique 274.7W au
point kilométrique 275.975 est déclassé.

Article 3 - Nomenclâture Loi sur l,Eau
Les trâvaux sont réPutés autorisés au titre des rubriques suivantes de l'article R214-1 du code de
l'environnement :

Rétime

Déclâration

L'ensemble des opérations est mené conformément aux engagements et valeurs annoncés dans le
dossier et dans les compléments fournis, dès lors qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du
présent arrêté.

À l'issue des travaux, des plans de récolement sont transmis au service en charge de la police de lêâu de
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la Seine-Maritime pour validation.

Articlê 4 - TrâYaux autorisés
Les terrains sont propriétés du département de la Seine-Maritime.
Le projet se trouve en rive droite de la Seine, au point kilométrique 275, sur un linéaire de 463 mètres
sur une largeur comprise entre 15 et 25 mètres.
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Rubriqu€ lntitulé

3.1.2.0

lnstallâtioôs, ouvlages, travaux ou aqtivités conduisant à modifier le profilen lonS ou le profil
en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l,erclusion de ceux visés à la rub.iq,Je 3..1.4.0 ou
conduisânt à la dérivation d,un cours d,eau :
1o Sur une langueur de cours d'eau supérieure ou égale à 1OO m (Autorisâtion) ;

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux ertificiels, par des techniques
autres quê vé8étales vivahtes:
1o Sur une longueur supérieu,e ou égale à 200 m (A) ;

Modificâtion
d'autorisation

Modification
d'autorisation

Déclârâtion

lôstallationr, ouvrages, travâux ou activités, dan5 le lit mineur d,un cours d,eau, étant de
nature à détruire les frâyères, les zgnes de croissânce ou les zones d,alimentation de Ia f"une
piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d,un cours d,eau, étant de
nature à détruire les f.aÈres de brochet:
2'Dans les autres cas (D),

lnstallations, ouvratEs, remblâis dans le lit majeur d,un cours dtau :

2o Surhce soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et Inférieure à 10 OOO m2 (D)

3tao

31.5.0

3fl4

3.2.2.0



Les travaux concernent les secteurs sëtendant du point kilométrique 275115 au point kilométrique
275.575 de la Seine, avec une margê de 5 mètres en bâs d'enrochements à chaque extrémité poùr
conforter les espaces de liaison.

Les travaux sont constitués de:
. La mise en place des installations de chantier;. L'amenée du matériel nécessaire aux travaux;
. La réalisation de sondages de reconnaissance à la pelle mécanique sur le linéaire;. Le balisâge terrestre nécessaire au chantier;
. Le débroussaillage et l'abattage nécessaires à la réalisation des travaux;. Uenlèvement des gabions et matériaux non réutilisables ainsi que leur transfert ver's un centre

de tri spécialisé ;
La mise en remblais des rnatériaux excavés sur les berges et des éventuels matériaux d'apport,
pour la création des talus nécessaires à l'obtention des pentes indiquées sur les plans;

. La fourniture et la mise en ceuvre d'un géotextile ;. La fourniture et la pose d'une couche-filtre en enrochements de catégorie 1G6O kg;

. La fourniture et la pose d'une cerapace en ênrochements de catégorie 3@1000 kg;

. fapport de terre végétale et le semis d'un couvert végétalisé permanent le long du linéaire ;. Uentretien habituel de l'ouvrage.

La crête d'enrochement est plâfonnée à 9,77 m CMH (niveau cêntennâl).
La pente de la berge présente un angle compris entre 33 et 34 degrés, pour un pourcentage inférieur à
67 %.

Articlê 5 - Prescriptions complém.ntair.s
Le pétitionnaire assurera un entretien régulier du point kilométrique 274.7OO au point kilométrique
275.975, du lit mineur de la Seine à la route RD 982.

Uespace de la berge compris entre la crête d'enrochements (située au niveau de crue centennale de là
Seine) et la route (RD 982) est végétalisée pour favoriser l'infiltration de l'eau et la rugosité des sols. Le
pétitionnaire implante et veille au maintien d'un couvert végétalisé permanent sur la totalité de cet
espace. Uimplantation d'une ripisylve est autorisée.

Ponctuellement, pour assurer la pérennité des balisages et signalisation de navigation, la crête
d'artificialisation (enrochements) peut dépasser le niveau de crue centennale. Ce surplus
d'enrochements localisé doit être communiqué, le cas échéant et avant réalisation, au servlce en charge
de la police de l'eau au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de la
Seine-Maritime. Aucune autre sur-élévation des enrochements est possible sans modification de la
présente autorisâtion.

Toute ôouvelle artificialisation de la berge et de la rive fait l'objet de mesures de compensation.

Le pétitionnaire mettra en place un suivi de l'aménagement de la berge et assurera un entretien
permettant de le maintenir en bon état.

Articlê 6 - Dispoiitions en phase travaux
Les travaux sont réalisés prioritairement à marée basse, durant une période comprise entre février et
septembre.2O24.
Pour éviter tout installation d'espèces avifâune nicheuses, les travaux démarrent obligatoirement avant
le 15 mars et ne connaissent pas d'interruption.

Le chantier fait l'objet d'un tri des déchets et décombres. Lâ réutilisation et le réemploi sont favorisés.
l-élimination des matériaux restants est effectuée dans des filières dédiées favorisantle reryclage.
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Article 7 - Entretien ct survcillancG pour les travaux
7.1 - Sécurité des chantiêrs et risqucs dc crues
Le bénéficiaire s?ssure du suivi de la pluviométrie, des coefficients de marées et des débits du cours
d'eau, la Selne, afin d'anticiper l'arrivée d'une éventuelle crue, arrêter suffisamment tôt les chantiers,
évacuer les hommes et les matériels.

7.2 - Prévention des incidcnces
Concernant les travaux, un suivi de lévolution du milieu est réalisé chaque année afin de contrôler
l'apparition de zone dérosion notamment, et le cas échéant de proposer une consolidation en
privilégiant les solutions fondées sur lâ nature.

7.3 - Pollution accidentellê
Le bénéficiaire prend toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles, les
dégradations et désordres éventuels que l'aménagement et les travaux peuvent occasionner pendant et
après leurs réalisations. ll garantit en outre une capacité d'intervention rapide de jour ou de nuit afin
d'assurer le repliement des' installations du chantier en cas de crue consécutivé à un oràBe ou un
phénomène pluvieux de forte amplitude.

En cas d'incident lors des travaux, susceptibles de provoquer une pollution ou un désordre dans
l€coulement des eaux à l'aval, en arrière ou à l'amont du site, le bénéficiaire prend toutes les mesures
possibles pour y mettre fin, en évaluer les conséquences et y remédier. Les travaux sont interrompus
jusqu'à ce que les disPositions nécessaires soient prises pour en éviter le renouvellement. ll en infoime
dans les.meilleÙrs délais le préfet, le service chargé de la police de l'eau à la Direction Oépartementâle
des Territôires et de la Mer et le maire de la zone concernée.

Afin déviter toute Pollution par les hydrocarbures pendant la phase de chantier, liée à la présence
d'engins, les prescriptions suivantes sont à respecter:

1o) Les engins de chantier sont conformes à la réglementation en vigueur.
2") L'entretien des engins (vidanges...) sur le site est interdlt.
3o) Les engins, et notamment les circuits hydrauliques, sont vérifiés avant le début du chantier, de

manière à éviter les fuites.
4o) Les vitesses des engins de chantier sont limitées.
5") Tout stockâge d'hydrocarbures sur le chantier est interdit.
6o) Les entreprises travaillant à proximité de réseau hydraulique (cours d,eau, étangs...) disposent,

sur le chantier, de barrages flottants pour contenir une éventuelle pollution accidentelle par les
hydrocarbures.

Un plan de prévention en cas de pollution est mis en ceuvre pour la phase de chantier.
Toutes dispositions utiles sont prises pour éviter tout déversement, même accidentel, de prôduits
susceptibles par leur nature d'entralner une contaminatioh des eaux souterraines et/ou des eaux
superficielles pendant les travaux et après leur achèvement.

Article I - Compte-rendu de chantier et plan de iécolement
Le bénéficiaire, établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte-rendu de chantier,
dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures prises pour respecter les
prescriptions ainsi que les effets qu'il a identifiés de son aménagement sur le milieu et sur lécoulement
des eaux.
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Ce compte-rendu est mis à la disposition du service en charge de la police de l'eau à lâ DDTM de la
Seine-Maritime.



À la fin des üavaux, il adresse au préfet le plan de récolement comprenant le profil en long et les profils
en travers de la partie du cours d'eau aménagée, ainsi itrue le ou les compte(s)-rendu(s) de chantier. Ces
documents sont fournis en format informatigue, et, en ce qui concerne le plan de récolement, en
format papier.

Article 1O - Conformité au dossier et modifications
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente déclaration, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande'd'autorisation sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation est portée, avant sa
réalisation à la connaissance du préfet.

Article 11 - Déclaration des incidents ct accidents
Le bénéficiaire déclare, dès qu'il en a connaissance, au préfet, les accidents ou incidents intéressânt les
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, il fait prendre toutes dispositions nécessàires
pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui sont la conséquence de l'activité
ou de ltxécution des travaux et de l'aménagement.

Article 12 - Accès aux installations
Les travaux n?ntravent pas l'accès et la continuité de circulation sur les berges, en toute sécurité et en
tout temps, aux a8ents habilités à la recherche et à la constâtation des infractions en application de
l'article L216-3 du code de l'environnement, ainsi qu'aux agents chargés de l'entretien, ians préjudice
des servitudes pouvant découler des autres réglementations en vigueur.

Les âgents en charge de la police de l'eau de la Directioh Départementale des Territoires et de la Mer et
les autres services de contrôle en charge de l'environnement ont libre accès aux installations, ouvrâges,
travaux ou activités autorisés par la présente âutorisation, dans les conditions fixées par le code de
l'environnement. lls peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

Article 13 - Contrôle
Le service en charge de la police de l'eau à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et
les autres services de contrôle en charge de l'environnement peuvent, à tout moment, pendant et après
les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques et par analyses.
Le déclarant permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes lês mesures de vérification et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.
Les frais occasionnés sont à la charge du bénéficiaire,
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Article 9 - lnterdiction généralc
Le déversement ou le dépôt de substances de nature à polluer les eaux superficielles ou souterrâines est
interdit aux abords des cours d' au.
llusâge de produits phytosanitaires est interdit à moins de cinq mètres des cours d'eau.



Tous les documents demandés dans le présent arrêté et permettant la vérification de sa bonne
exécution sont tenus à la . disposition du service chargé de la police de l,eau à la Direction
DéPartementalè des Territoires et de la Mer et des autres services de contrôle en charge de
l'environnement.

Articlê 1.0 - Sanctions
En.cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, le bénéficiaire est passible des sanctions
administratives prévues aux articles 1171-1 et suivants du code de l'environnement et des sanctions
pénales prévues aux articles 1216-6 à 1216-13.

Artlcle 15 - Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 16 - Autres rétlGmentations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 17 - Publicâtion
Le présent arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est affiché dans lâ mairie de Saint-Pierre-de-
Varengeville pendant une durée minimale d'un mois.
Un procès verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis
au service en charge de la police de l'eau à la DDTM de la Seine-Maritime.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs et mis à la disposition du public sur le site
internet de la préfecture de la Seine-Maritime.

Articlê 18 - Exécution
La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime, le maire de Sâint-Pierre-de-Varengeville, le
directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont copie lui est adressé.

Copie de cet anété est adæssée eu (à la) :

- Stnrdicat Mîxte de cestion de râ Seire Nomande (SMGSN) ;
- Dircctioh Régionale de l'Environnerîent, de lArténagement et du Logemant (DREAL) Normandie ;
- Serviæ dépaftcmental de l'Offiæ Fênçais de la Eiodiversité (OFB) ;
- Agence de I'Eau Seine-No nandie (AESN) ;
- Serv,'cr des pâares et bal,les, D,,?ctbn ,ateflégîooah de la Met (DlRt4) Manche Est-Met du Nord ;
- Gîoltpement d'lntéét Püblk (GIP) Scine Aval ;
- Sêtÿiæ tenitotial de Rdren du 66nd poft mafitime de I'axe Seinc ;
- Naiie§ de Saint-Piefte4e-Varcogevîlh, de Duclair, de Eetville4ur-Seine, d'Hénouville, de Val de le Haye, d'Hautot-su.-Seinq de
§âhurs, de Saint-P,err&e.Manncville, de Quêvillon et de Saint-Mattin4e-&osd1eryi e.

FâitàRouen, le -9 JAIü 20e{
Pour le préfet de Ia Seine-Maritime

et par subdélégation

Le responsable du Service
Transitions Ressources et Milieux

AI".,^M*
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Ànnêxc5 :
. Localisâtion du projet;
. Extrait de plâns du projet.

Yoh! !t dérâis dG êcours :
Le prcsent acte peut être directement contesté devant le Ttibunal administratif de Rouen, dens les @nditions définies
à l'article R514-3-1 du code de l'environnement :
,'Pâr /es tiers ,ntéressés en râison des ,nconvénients ou des dengers que le fonc'Èionnement de l'instelletion présente
pour ler intéréts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délei de quetre mois à compter du premier jour de
le publicatioî ou de l'affîchaç de ces décisions ;
2" Par les demandeun ou exploitants, dans un délaî de deux mois à compter de la date à laquelle le décision teu e été
notiftée.

tes déc,lions mentionnées au preriier alinéa peuvent faire l'objet d'un ræours gncieux ou hiéraîchique dans le délai
de deux mois- Ce tæours administntif ptolonge de deux mois les délais mentionoés aux 1o et 2o.
Le T bunal administratif peut être sâisi par l'epplication Télere@qrs citolæns, accessrble par le site:
www.telerecovrs.fr
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Annexe 1 : localisation du projet

Sources : dossie. du pétltionnaire.
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Annexe 2 : Extraits de plân du projet
Sources :

Précision
dossiêr du pétitionnaire

le . Pro et de véloroute hors mârché t ind i ué sur le an cidessous, est exclu de lâ sente âutorisâtion

- - -!- -. -

Cité administrati\æ, 2 .ue Saint Scvc,,
lP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 0O
http:/www-seine-ma ritime.eouv.fr

I

I

Ho.âires d'ouverture r 9h0G12h0O / 14hOG
16h30 (du lundi aujeudi)

th00-12h3o / 13h30-16h00 (le vendredi)

ÈFidbrÉi

.æ.dl,.t

'tol14

,..àr ',,t*n 
nis*io

o

o

ô

o

It.-

oo

o

o
o

Vl,l..n pLn . Et t prd.t

J

oo

-r- ."--



Coupe gpe l-1'- Etât projet
Ro. n'sz

. t7' icttH oarr {ffi

Cr!!G .n ü,EhnËtb llntq) r.
l. t..li ln.lâllicbt( Utæ,

't@ttCIllFrlrül

!

-i

SûD.ûrdr t0t0 b
a:0,55 .t|

Cité administrâtive, 2 rue Saint-SevcL
BP 76001, 76032 ROUÊN Cedar
1él I 02 76 ig 32 00
httpi,//www.seine-maritime.qouv.fi

Horaires d'ouverture :ghoo-l2hOO / 14hOG
16h30 (du tundi âujeudi)

th0G12h30 / 13h30-16hOO (te ven;.edi)1'1114

. arl i Oat 0lrl Cattol



Coupe type - 4-4' . Etat projet

$I!qllli! ?!r!!ir.)

:l{rq3]!ç{.q----

Cité administrative, 2 rire Saint-Sev€r,
EP 76001, 76032 ROUEN Ceder
1él:027678320o
htlo://www.seine-maritime.qouv.f r

Horaires d'ouvefture :9h00.12h0O / 14h0G
16h30 (du lundi aujeudi)

th00-12h3O / 13h30-16h00 (le vendredi)12n4



.--Jr
.t.Oar0aorrrl

Crr... rr 6!C!ûi.rù q!{qD ra

:q!-Êgt!!!{ra9

:{9-!qtfi!qra oaroa at 6rür.üt da. !.!üt

P:0.56ô

Cité administrative, 2 rue S.int-Sever,
BP 7600, 76032 ROUEN Cedex
1él : 02 76 7A 32 OO
htto:,//www.sei ôe-màritime.gouv.f r 13114

Coupê typê Sg - Etat projêt

. (ti , (iar trcdat

Ho.âires d'ouverture : th0G12h0O / 14hOG
16h30 (du tundi aujeudi)

th00-12h3O / 13h30-16h00 (te vendredi)



Coup6 type 1 0- l 0' - Etat proi€t

crE--.t!ô. É I' lû'

lq3tqijtr!{lI1

jg!gttc! gi_i-I

L

§
r.J ! qr:-c! !!*{.

!.-c!

'---r-----L--l------:--__-J r

Cité admlôistrativc, 2 .ue Salnt-Sewr,
BP 760û1, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 0O
htto:/lwwseine-mâritime.eouv.fr

Horaires d'ouvert{rre : th0o-12hoo /14h00-
16h30 (du lundi aujeudi)

th0o-12h30 / 13h30-16hO0 (le vendredi)14fi4

2....<r'-.....\.*_



rrt

Travaux de reconstruction d'un ouvrage de
confortement de berge de Seine à Saint-Pierre-
de-Varengeville

sElltE-l{ÂRtIt}tI
LE DÉI ÀRTEMÈN].

ART.,=H"*

Demande d'autorisation e nvironnementa le

PIÈcE N. 5 - nÉSuruÉ NON TECHNIQUE DE I,ÉTUDE

D,INCIDENCES

aRTEUA/JANVTER 2023 / 4532918

ARTELIA - Dl.ectlon Région.l€ Oueit

2 lmpasse Claude NouSaro - 44800 SAINT HERBLAIN

Té1. : 02 28 09 18 00 - mail : h2C.!.3-ûel@-a-(di.e8lq!p.çq!

j!

L

7)

, -,; ttr
l/

ft

I

t
! §*)I

T

L.

x

!-'-- r!



Travaux de reconstruction d'un ouvrage de confortement de berge de Seine à Saint-pierre-de-
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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES DU PROJET

Maitre
d'ouvrage

Département de la Seine-Maritime

Hôtel du département

QuaiJean -Moulin
76000 ROUEN

N' de SIRET : 227 605 409 00019

CONtACt : M LE TOUARGANT LOïCK

Nom de
l'opération

Travaux de reconstruction d'un ouvrage de confortement de berges de Seine

Type de
proiet

,

!.-.1--
C)r-
Eù..*
Ll*

ARTELTA/JANVTER 2023 / 4532918/ prÈCE s_RÉSUMÉ NON IICHN|QUE VFLLL.DOO(
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lnformations générales

Travaux de reconstruction d'un ouvrage en enrochement à des fins de protection contre l'érosion
d'une berge soutenant la R0 982, axe de circulation majeur de la vallée de Seine à l'aval de Rouen

l-ocalisation Saint-Pierre-de-Varengeville

,i-,
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2. RUBRIQUES VISÉES D'APRÈS tA tOI SUR TEAU

Dans le cadre du présent projet sont visées les rubriques 3.1.4.0 en procédure d'autorisation; 3.2.2.0 et 3.1.5.0 en
procédure de déclaration.

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des

canaux artificiels. par des techniques autres que végétales
vivantes:

2" sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A).

L'ouvrage de protection projeté est
dimensionné pour une longueur de

463 mètres.

3.1.5.0

lnstallations, ouvrages, trâvaux ou activités, dans le lit
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les

frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation
de la faune plscicole, des crustâcés et des batraciens " ou
dans le lit majeur d'un cou15 d'eau, étant de nature à détruire
les frayères de brochet " :

2" Dans les autres cas (D)

Le projet est de nature à concerner
des zones d'alimentation de la faune
piscicole.

3.2,2,O

lnstallations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours
d'eau;

2' Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m'let
inférieure à 10 000 m'l. (D)

Justification

Pièce n 5 - Résumé non technique de l'étude d'incidences
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Rubriques loisur l'eau visées

Le décret du 13 février 2002 identifie
le Iit majeur d'un cours d'eau comme
« la zone naturellement inondable par

la plus forte crue connue, ou par la
crue centennale si celie-ci est
supérieure ».

La surface totêle du projet couvre une
surface totale de 7 545 m'z, très
mâjoritairement situés en lit mineur.

La superficie soustraite âu lit mâjeur
est estimée à 1 500 m'



Températures

Concernant les températures issues de la station météo la plus proche de la zone d'étude
soit « Le Mesnil-Esnard », l'examen des températures met en exergue des températures
minimales atteintes en février de l'année 2012 (-10.9'C) et des températures maximales

atteintes en juillet de l'année 2019 (41.3"C). Concernant les températures moyennes,les
plus élevées sont atteintes en juillet et août, et pour les plus basses en janvier.

D'après les relevés de la station météorologique de « Le Mesnil-Esnard » la moyenne des
précipitations depuis 2010 est de 824 mm/an.

Précipitations

Topographie

Les protections existantes présentent des altimétries différentes, en fonction de leur
typologie:
. Les protections en gabions sont arasées à des niveaux variables, en fonction de leur

état (tassement, basculement) : jusqu'à +5.60 m lGN69 en extrémité amont et aval à

environ +4.00 m lGN69 sur la pârtie centrâle,
. Les têlus actuels en enrochements, très localisés, remontent jusqu'en crête de talus, à

la côte de +7.00 m lGN69 environ.

Réseau

hydrographique

GéoloSie

La zone d'étude à Saint-Pierre-de-Varengeville est essentiellement constituée par une
formation géologique d'alluvions fluviales actuelles et subactuelles soit composé de
graviers, sables, silts, limons remaniés et tourbes.

L'ouvrage concerné se trouve en rive droite de lâ Seine, au PK275, 5ur un linéaire de 463

mètres et d'une largeur comprise entre 15 et 25 mètres. Les berges sont comprises entre
les cotes 4,45 m CMH et 11,53 m CMH ou 0 m lGN69 et 8,66 m lGN69.

Régime

hydrologique de la
Seine

Qualité des eaux

Masse d'eau souterraine :

FRGH001: « Alluvions de lo Seine moyenne et ovole » et FRHG 220 « Croie oltérée de
l'Estuoire de lo Seine »:

I Bon étêt chimique en 2027

r Bon état quantitatif en 2015

FRHG278 « Albien-nécomien coptif » :

r Bon état chimique en 2015

r Bon état quantitatif en 2015

Mosse d'eou de surloce FRHTqz : « Estuoire de Seine Moyen »

r Etat écologique : Bon potentiel en 2027

r Etat chimique: Bon état en 2027

3. nÉsuruÉ DE L'ÉTAT rNrflAL

Pièce n 5 - Résumé non technique de l'étude d'incidences

TRAVAUX DE REcoI{sTRUcno o,UN oUvRAG€ D€ coil'oRTEMEITT DE aIRGE D€ sHNE À SAINT.PI€RRE.DE.VARENGEUTlE

Oemande d'autorisation environnementale

ARTELIA /JANVIER 2023 / 4532918/ PIÈcE 5-RÉSUMÉ NoN TECHNIQUE vFI.I.L.Docx
PAGE 4 I 17

Milieu physique

Résumé de l'étât initial

Milieux aquatiques

! Le débit décennal de la Seine est de près de 2 625 m3/s.

I Le mascâret possède une vitesse d'onde de 8m/s selon le Grand Port Maritime de Rouen

mais n'apparait que localement lors des coefficients de vives eaux.

r Concernant le taux de MES, des concentrations maximales en vive eau peuvent dépasser
400 mÿl en crue. À l'opposé, Ies MES en étiage se caractérisent par des concentrations
maximales de l'ordre de 50 mÿ1.

r Les vitesses de courants, pour un coefficient de marée de 95 sont 1.2 m/s âu flot, et 1.0

m/s au jusant.

I La valeur de batillage maximale retenue est de l'ordre de 1.7 m associée à une période

de4s.



Hydrobiologie

Les indicateurs mettent en évidence une qualité biologique passable de la Seine. Ce résultat
indique une pollution modérée du cours d'eau mais une eutrophisation avec des

concentrations fortes en nutriments dû aux activités humaines, le cours d'eau est considéré

comme mésotrophe.

Concernant la faune piscicole, les espèces potentiellement présentes en transit ou migration
dâns la Seine à proximité de la zone de projet sont le Chabot commun et l'Anguille
européenne. ll n'existe pas de contrainte réglementaire concernant ces espèces

Petrimoine naturel

A proximité de lâ zone d'étude, sont répertoriées 7 ZNIEFF de type I et 4 ZNIEFF de type ll.

Trois zonages d'espaces remârquables sont présents à proximité de la zone d'étude, il s'agit

d'un terrain du conservatoire d'espace naturel, d'un parc naturel régional et d'une réserve
naturelle régionale.

Deux sites Natura 2000 sont présents à proximité de la zone d'étude.

Les inventaires de terrain réalisés au droit de l'emprise des travaux ont mis en évidence :

- Une absence d'enjeux pour la faune

- La présence de 3 espèces de plantes patrimoniâles non proté8ées.

- La colonisation partielle du haut de talus par des espèces exotiques envahissantes

La mise en place des ouvrages de protection composés de gabions et d'enrochements, au

début des années 1980, n'ont pas permis l'installation et la caractérisation d'une zone

humide sur le linéaire de la zone de projet.
zones humides

Le TRI Rouen-
Louviers-
Austreberth€

UouvraBe en place comme l'ouvrage projeté ont un rôle fondamental de protection contre

l'érosion des berges supportant l'axe majeur que constitue la RD 982.

ll n'a toutefois au€un rôle hydraulique de lutte contre les inondâtions, ne protégeant pas de

zone habitée, ni de zone d'activité.

La RD 982 se trouve elle-même à une altimétrie bien supérieure au niveau centennal de la

Seine.

Milieux naturels

Risque inondation
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Justification du
proiet

Afin d'éviter l'érosion des berges de la Seine qui servent d'âssise à l'axe RD 982 sur la commune
de Saint-Pierre-de-Varengeville, des gabions ont été installés en 1980. Ces protections

existantes sont dans un état de vieillissement avancé, voire de ruine. Les poches d'érosion
formées sur les berges menacent leur stabilité et par voie de conséquence la chaussée de la

voierie susmentionnée implantée en surplomb.

Afin d'éviter des dégradations supplémentaires, il a été décidé d'enlever les protections
existantes (gabions et enrochements) et de les remplacer par un talus en enrochements
supportés par du remblai sur 463 mètres.

Afin de répondre à la doctrine ERC, plusieurs scénarios à composantes technico-économiques
et environnementales ont été étudiés dans le cadre de la recréation de l'ouvrage.

Enieu de l'ouvrâge

L'enjeu majeur est de préserver l'axe routier RD 982 sur lequel circulent 9 à 10 000 véhicules

/ jour, dont 5% de poids lourds. Un ouvrage de confortement de berge est ainsi indispensable
pour la pérennité à court terme de cet axe structurant pour la vallée de Seine à l'aval de
l'agglomération de Rouen (et ce jusqu'au Havre).

Composântes de
l'ouvrage proreté

L'ouvrage sera composé :

I d'une carapace en enrochements bi-couche de catégorie 300-1000 kg,

r d'une couche filtre en enrochements bi-couche de catégorie 10-60 kg,

r d'un géotextile,

I de remblaiement afin de créer le profilde l'assise de digue

Dimensionnement
de l'ouvrage

La période de retour retenue pour le dimensionnement de l'ouvrage de confortement de
l'ouvrage est 100 ans, soit une ligne d'eau moyenne évaluée à 5.50 m tGN69 ou 9.88 M CMH.

En cas de combinâison d'un niveau d'eau centennal et d'une vague de batillage de projet, le
niveau atteint par le déferlement sur l'ouvrage serait de + 8,02 m tGN69 (situation extrême
théorique).

ll est donc préconisé d'araser la carapace en enrochements à un niveau de + 8,OO m lGN69 ou
13.04 m CMH lorsque le terrêin naturel le permet.

Le niveau calé à +8.00 m lGN69 permet ainsi de garantir une protection pour les évènements
de crues de période de retour 100 ans associés à une vague de batillage.
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Réâlisation des
travaux

Les travâux suivants seront réalisés sur une durée maximale de 9 mois :

I La mise en place des installations de chantier,

I L'amenée du matériel nécessaire aux travaux,

r La réalisation de sondages de reconnaissance à la pelle mécanique sur le linéaire de la

futur€ protection,

r Le balisâge terrestre nécessaire au chantier,

r Le débroussaillage et l'abattage nécessaires à la parfaite réalisâtion des travaux,

I L'enlèvement des gabions et leur transfert vers des centres de tri spécialisé.

I La mise en remblais des matériaux excavés sur les berges et des éventuels matériaux
d'apport, pour la création des talus nécessaires à l'obtention des pentes indiquées sur les
plans,

r La fourniture et la mise en ceuvre d'un géotextile,

r La fourniture et la pose d'une couche-filtre en enrochements de catégorie 10-60 kg,

r La fourniture et la pose d'une carapace en enrochements de catégorie 300-1000 kg,

aRrEr-ra / rANvrER 2023 / 4532918 / prÈcE s_RÉsuMÉ NoN TECHNIQUE vFLLL.oocx
PAGET 111
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L'opération projetée consiste donc à prolonger la carapace existante en enrochements sur un linéaire de 463 mètres.

Locolisotion du linéoite de p@jet et des ùovoux de 2018

Etot octuel des betges : Vue de lo dve opposée de lo Seine
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4. SYNTHÈSE DES INCIDENCES

lncidences sur
le milieu
physique

La topographie locale est reprise
progressivement jusqu'à la cote finie des
ouvrage5.

Au vu de la lêrgeur de la Seine et de son régime
hydraulique, l'ouvrage n'est pas de nature à

modifier de façon significative la topographie du
site.

fincidence du pro.iet sur le sol est localisée et
circonscrit à l'emprise des ouvrages projetés, soit
un linéaire global de 463 mètres sur une largeur
moyenne de 17 mètres.

Le niveau de protection calé à +8.00 m lGN69
permet de protéger des évènements de crues de
période de retour 100 ans combiné à une vague de
batillage.

lncidences sur
le milieu
aquatique

Les incidences liées au milieux aquatiques
sont limitées à une augmentation des MES

associées aux opérations de mise en place du
fond de fouille.

fouvrate projeté n'entraine pas de modification de
la courantologie et de possibilités d'expansion de
crue et n'est donc pas de nature à aggraver le risque
inondation en aval ou en amont lors d'épisode de
ctue.

Le projet d'ouvrage de confortement de berge aura
une incidence permanente positive sur la qualité

des eaux.

lncidence sur
le milieu
biologique

L'incidence sur le milieu biologique est
considérée comme faible et temporaire et
est lié au travaux en fond de fouille avec une
augmentation potentielle des MES et des
perturbations sonores.

Le planning et le phasage des travaux
permettent d'éviter d'impacter l'avifaune en
période de nidification.

Les modalités de réalisation des travaux
intègrent la présence d'espèces exotiques
envahissantes en haut de talus pour éviter
leur dissémination.

Lâ présence de trois espèces végétales est à noter
sur l'emprise des travaux mâis les mesures
proposées en amont du démarrage des travaux
(collecte de la banque de graines, transplantation)
permettent de limiter les incidences sur ces

communauté5 végétales.

L'ouvrage projeté de confortement étant 5itué sur
en berge, il n'est pas de nature à générer une
rupture de la continuité piscicole.

Pièce n 5 - Résumé non technique de l'étude d'incidenceg
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Synthèse des incidences

Temporaires (en phase chantier) Permanentes (en phase exploitation)



5. RÉSUMÉ DES MESURES QUI SERoNT MISES EN PLACE PouR RÉDUIRE/coMPENSER ToUTE NUISANcE
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timitation du risquede dé,ant.ment de la faune
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